
Bulletin municipal de la commune des Ulmes
             N°47 été 2020 

L’éditorial du maire 

Je commencerai cet édito en remerciant tous les ulmois et ulmoises qui, dès le premier tour des élections 

du 15 mars dernier, m’ont renouvelé leur confiance pour ce nouveau mandat municipal et ont permis d'élire 

d'emblée la totalité de mes colistiers. Je tiens également à tout particulièrement remercier Alain DAVASE , 

Catherine CLEMOT et Gabriel HUBERT qui m'ont accompagné tout au long de mes 2 premiers mandats de 

maire et qui ont décidé de laisser leur place pour se consacrer à d'autres activités.  

L’équipe qui m’entoure désormais vous est présentée en troisième page de ce bulletin. 

Nous traversons actuellement une crise sanitaire qui, nous l'espérons tous, approche de son terme. La 

pandémie de Covid-19 n’a fait aucune victime sur notre commune, mais elle n’est pas finie. Il demeure 

encore indispensable de continuer à respecter les gestes barrières afin de protéger nos seniors de tout risque 

de contamination car, il faut le rappeler avec force, 9 décès sur 10 concernent les personnes âgées de plus de 

65 ans. 

La Feuille d’Orme du printemps, rédigée avant le confinement, a été supprimée parce qu’elle était 

composée en grande partie d’articles sur les évènements prévus au printemps et en été. Certains ont dû être 

annulés, d’autres reportés de quelques mois, voire à l’année prochaine. 

Je vous souhaite de bonnes vacances en espérant un bel été sans canicule et progressivement libéré des 

contraintes liées à la pandémie. 

Didier GUILLAUME 

Vandalisme   

A la fin de l'année dernière, comme vous pouvez le constater sur la photo, des vandales ont arraché toute 

la tête du mur latéral du lavoir de la Grande Fontaine et l'ont projetée sur la toiture. Les frais de réparations 

s'élèvent à 2085€ pour la maçonnerie et 834€ pour la toiture avec un remboursement de 1446 € de la part de 

notre assurance.               Vue toiture vandalisée                                    Vue après travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Informations diverses 

 A partir de samedi, vous pouvez déposer vos déchets verts au dépôt communal du Péridet tous les 

samedis de 9H à 18H. En dehors de ces horaires, vous pouvez demander chaque jour la clef à l’agent 

technique communal sinon au secrétariat de la mairie pendant les horaires d'ouverture. 

 Pour mémoire, les prochaines dates de collecte des déchets ménagers. 

Mercredi 24 juin - Mercredi 08 juillet - Mercredi 22 juillet 

Mercredi 05 aout - Mercredi 19 aout - Mercredi 02 septembre- Mercredi 16 septembre 

Le point sur l’Etat Civil en hiver & printemps 

 Trois ulmois sont arrivés 

  Louis MABIRE, né le 18 janvier 

  Lylio GENEVOIS, né le 18 mars 

  Isao MABIT, né le 27 avril 

 Deux ulmois nous ont quittés 

  Madame Danielle BOUVY, décédée le 29 décembre à l’âge de 81 ans. 

  Monsieur Guy MANCEAU, décédé le 24 mars à l’âge de 87 ans. 

La Mairie des Ulmes à votre service  
 

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 17H - 18H Jean-Yves PILLIER (Adjoint) de 17H à 18H 

Mardi 14H30 - 18H Didier GUILLAUME (Maire) de 17H à 18H 

Mercredi 14H - 16H Didier GUILLAUME (Maire) de 15H à 16H 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H30 - 12H30 Thierry BOURASSEAU (Adjoint) de 9H30 à 12H30 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat : 02.41.67.00.40 

Courriel : mairie.lesulmes49@orange.fr  Site internet : www.lesulmes.mairie49.fr 

AGGLOBUS: Transports sur la commune des Ulmes   

La ligne régulière : ligne Agglobus 16 Saumur-Doué en Anjou, couplée à la ligne Aléop 406 (mêmes tarifs 

et conditions) dessert l’arrêt Moulin Cassé. 

Horaires disponibles sur www.agglobus.fr . 

Les horaires sur fond jaune sont soumis à réservation (4h avant le trajet ou la veille avant 16h30) par 

téléphone au service TAD, avec inscription et sms de confirmation. Le service est ouvert à tous, sans 

condition d’accès. 

Le transport à la demande (TAD) zonal est un service de transport en commun sur réservation proposé par 

le réseau Saumur Agglobus et ouvert à tous. Il permet aux usagers de se rendre au centre-ville de Doué en 

Anjou pour le travail, les courses ou les loisirs à partir des arrêts Mairie/Parking et Moulin Cassé. 

Sur simple appel téléphonique (réservation la veille du trajet jusqu’à 16h30) au 02 41 51 12 62, un véhicule 

passe vous prendre au point d’arrêt le plus proche de chez vous pour vous conduire à votre destination.  

Horaires : 7h à 10h, 12h à 14h et 16h30 à 19h.  

Tarif : 2,15€ ou abonnement mensuel ou annuel. 

Le transport à la demande PMR (TPMR) est un service de substitution à l’offre de transport Saumur 

Agglobus (lignes urbaines, périurbaines et TAD). Le bénéficiaire, sous condition d’accès et réservation 48h 

à l’avance, est pris en charge à son domicile. Ce service est assuré avec un véhicule adapté au handicap du 

voyageur. Voir conditions, inscriptions et réservations au 02.41.51.12.62. 

Renseignements et réservations  

Agence : 02 41 51 11 87 Ouvert du lundi au vendredi, 9h à 12h15 et 14h à 18h30. 

Service TAD : 02 41 51 12 62 Ouvert du lundi au vendredi, 9h à 12h et 14h à 18h. 

www.agglobus.fr 
 

http://www.lesulmes.mairie49.fr/
http://www.agglobus.fr/
http://www.agglobus.fr/


Votre Conseil Municipal    

 
 

Commissions communales Membres  

Appel d’Offres Titulaires : PILLIER Jean-Yves, BOURASSEAU Thierry, CHAMPION Pascal, 

Suppléants : CUREAUDEAU Damien, LEBEC Mathieu, NIVELLE Sarah 

Technique Environnement 

(voirie, bâtiments bois, 

calamités agricoles …) 

PILLIER Jean-Yves, IMHOFF Vincent, CHAMPION Pascal, CUREAUDEAU 

Damien, LEBEC Mathieu 

Cimetière BOURASSEAU Thierry, CUREAUDEAU Damien, HUBERT Fabienne 

Culture et loisirs BERNET-CARAMAN Françoise, BOURASSEAU Thierry,MERCIER Marie-

Laure, COUVE Françoise 

Bulletin municipal BERNET-CARAMAN Françoise, PILLIER Jean-Yves, BOURASSEAU Thierry 
 
 

 



 


